
PFR du Territoire de BelfortPFR du Territoire de Belfort      
Catherine BASSECatherine BASSE  
catherine.basse@pompidou-catherine.basse@pompidou-
belfort.combelfort.com  

Résidence Surleau 
42-44 Avenue Wilson 
25200 MONTBELIARD
03 81 99 79 13   
 

PFR Grand Besançon-DoubsPFR Grand Besançon-Doubs
CentralCentral  
Maryse GRESSIERMaryse GRESSIER  
maryse.gressier@eliad-fc.frmaryse.gressier@eliad-fc.fr

 41 Rue Thomas Edison  
CS92146
25052 BESANCON CEDEX 
03 70 72 02 56
 

PFR Haut-Doubs et ValléesPFR Haut-Doubs et Vallées  
Mélanie GUYONMélanie GUYON  
coordinatrice.pfr@chi-hc.frcoordinatrice.pfr@chi-hc.fr  

2 Faubourg St Etienne 
25300 PONTARLIER  
03 81 38 65 00  
 

L'O
FFRE DE RÉPIT  L'O
FFRE DE RÉPIT  

Vous êtes Vous êtes aidant.eaidant.e d'une personne atteinte de d'une personne atteinte de  

Maladie Neuro-EvolutiveMaladie Neuro-Evolutive  en perte d'autonomie ou/enen perte d'autonomie ou/en    

situation de handicap ?situation de handicap ?  

2 rue de la Mission  
58290 MOULINS-ENGILBERT  
pfr.aidants.58@gmail.com 
0805 280 209 

PFR OASIS 89PFR OASIS 89  
Karine GODOKarine GODO  
secr-repit@mdry.frsecr-repit@mdry.fr

7 avenue de Lattre 
de Tassigny  
89011 AUXERRE Cedex 
BP 90
03 86 72 25 18  

PFR de la Haute Côte-d'OrPFR de la Haute Côte-d'Or
pfr.hautecotedor@ch-hco.frpfr.hautecotedor@ch-hco.fr

06 07 33 90 63
06 02 17 70 46
  

Réseau des aidants Nord 71Réseau des aidants Nord 71    
Raphaël LEICHNERRaphaël LEICHNER  
contact@reseau-aidants71.frcontact@reseau-aidants71.fr

75 rue Jouffroy – 71200 
LE CREUSOT
03 85 77 04 20

Résidence départementaleRésidence départementale  
d'accueil et de soinsd'accueil et de soins  
Réseau des aidants Sud 71Réseau des aidants Sud 71
DDelphine VERNEAUDelphine VERNEAUD    
plateforme.aidants@rdasmacon.netplateforme.aidants@rdasmacon.net

Impasse Jean Bouvet
71018 MACON
Cedex 
03 85 21 62 10 

FEDOSADFEDOSAD  
PFR 21PFR 21  
Tatiana BERTRANDTatiana BERTRAND
pfr@fedosad.frpfr@fedosad.fr

15/17 Avenue Jean
Bertin 
21000 DIJON 
03 80 70 29 29 

PFR 58PFR 58  
Florence LAMOUREUXFlorence LAMOUREUX    
Violaine LEFEBVREViolaine LEFEBVRE  

PFR Pays dePFR Pays de
Montbéliard/HéricourtMontbéliard/Héricourt  
Léa GRAVIERLéa GRAVIER    
plateforme-repit@fondation-plateforme-repit@fondation-
arcenciel.frarcenciel.fr

14 Rue de Mulhouse   
BP 70077
90002 BELFORT Cedex
0 805 290 745   
 

PFR Haute-SaônePFR Haute-Saône  
Pauline PHEULPINPauline PHEULPIN
halterepit@fede70.admr.orghalterepit@fede70.admr.org  

30 Rue de Marcel Rozard   
70000 FROTEY LES VESOUL  
06 89 45 34 66 
 

PFR de PolignyPFR de Poligny  
Céline FAURECéline FAURE
plateforme.repit@chipr.frplateforme.repit@chipr.fr  

2 Avenue Foch   
39800 POLIGNY  
06 37 25 06 10

Bourgogne 

Bourgogne 

Bourgogne 

Bourgogne 

Bourgogne 

Bourgogne 

franche-comté 

franche-comté 

franche-comté 

franche-comté 

franche-comté 

franche-comté 



Comment ?
Deux modes d’intervention : 

 

Suppléance : 



Dispositif porté par les 11 Plateformes
d’Accompagnement et de Répit (PFR) et

coordonné par RESEDA



L’évaluation des besoins et de la prise en charge médico-
sociale seront assurées par la structure intervenante à

domicile 

Remplacement d'une
durée : 

de 1 heure à 4 heures
dans la limite de
 30 heures par an*

GRATUIT 



Relayage : 



Dispositif porté par 9 structures réparties sur
l’ensemble de la région et coordonné par MSA

SERVICES BFC

L’évaluation des besoins et de la prise en charge
médico-sociale seront assurées par la structure porteuse

intervenante à domicile 

Des solutions de répit
existent…




Aidant de TOUT PUBLICAidant de TOUT PUBLIC : :  




--Personnes en situation de handicapPersonnes en situation de handicap et/ou en perte et/ou en perte

d’autonomied’autonomie




--Résider en Bourgogne-Franche-Comté (résidence principale)Résider en Bourgogne-Franche-Comté (résidence principale)




C’est quoi ?
Ces prestations s'adressent à tout aidant prenant soin
d'un proche à domicile, fragilisé par la maladie et/ou
le handicap, en perte d'autonomie, ayant besoin de
prendre du répit dans le but de se ressourcer et de
préserver sa santé physique et morale. 

Un professionnel intervient au domicile auprès de
l’aidé dans tous les actes de la vie quotidienne non
techniques et non soignants.

Pourquoi ? 
Les bénéfices des prestations sont :Les bénéfices des prestations sont :

Pour l’aidantPour l’aidant  : permettre de : permettre de prendre du tempsprendre du temps pour lui pour lui
en dehors du domicile et de prévenir son épuisementen dehors du domicile et de prévenir son épuisement

Pour l'aidé Pour l'aidé : : stimulerstimuler et  et préserver préserver ses capacitésses capacités
fonctionnelles et relationnelles, retrouver confiance,fonctionnelles et relationnelles, retrouver confiance,
pour le maintien à domicilepour le maintien à domicile  

Pour le binôme Pour le binôme : : améliorer la relation améliorer la relation du binôme et ladu binôme et la
qualité de viequalité de vie  

Pour Qui ? 

*Modalités selon la structure



**Selon votre lieu d’habitation
 

Remplacement
d’une durée de 4

heures à 72 heures
par an**. 



 2,08€ / heure 





